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Commune de WAIMES 

Nos déchets – Quelques chiffres-clés 2016 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPARTITION DES DÉCHETS COLLECTÉS SUR WAIMES. 

 

Nous sommes globalement de bons élèves en matière d’apports aux recyparcs (parcs à conteneurs), 

mais nous pouvons mieux faire : 

- beaucoup d’emballages recyclables sont encore mélangés avec les déchets résiduels 

- de la matière organique reste mélangée avec la fraction résiduelle et inversément. 

- Pensons aussi à la réduction des déchets. La lutte contre le gaspillage alimentaire, les achats 

durables ou encore la pratique du compostage à domicile sont des pistes. 

Type de 
déchets 
866 kg 

Déchets 
spéciaux  

0, 48 % 

 PMC  

1, 11 % 

Autres  

1, 03 % 

DEEE  

0, 94 % 

Métaux  

1, 47 % 

Matière 
organique  

2, 47 % 

Verre  

3, 54 % 

Papiers-
cartons 

 5, 63 % 

Bois  

11, 46 % 

Encombrants  

12, 44 % 

Fraction 
résiduelle 

6, 15% 

Déchets 
verts  

29, 46 % 

Inertes  

23, 83 % 

Bulles à verre 

communales            

14 kg – 2 % 

Porte-à-porte 

77  kg – 9 % 

RÉPARTITION DES KILOS RÉCOLTÉS PAR MODE DE COLLECTE (PAR HAB). 

- 9 % des déchets collectés en porte-à-
porte (matière organique et fraction 
résiduelle, papiers-cartons et 
encombrants),  

- 89 % apportés au Recyparc (parc à 
conteneurs)   

- 2 % déposés dans les bulles à verre 
communales.  

866 KG  

de 

déchets  

Recyparc           

775 Kg               

89 % 
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